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DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 14 JUIN 2018 
 

NOVACIERIES - CONVENTION TRIPARTITE EPORA - SAINT-ETIENNE-
METROPOLE - COMMUNE DE SAINT-CHAMOND - AVENANT N°3 
 
 
 

Saint-Etienne Métropole porte le projet Novaciéries, en partenariat avec la commune de 
Saint-Chamond : transformation et requalification du site des anciennes aciéries de Saint-
Chamond. 
 
Cette opération a été confirmée d’intérêt communautaire par délibération en décembre 2017. 
 
Le projet est mené sous concession d’aménagement confiée à la Société Publique Locale 
Cap Métropole depuis le 10 octobre 2012 pour une durée de 15 ans. 
 
L’EPORA intervient à la demande de Saint-Etienne Métropole et de la Ville de Saint-
Chamond dans cette opération, dans le cadre d’une convention tripartite approuvée par 
délibération du 09 mars 2006 et de ses avenants 1 et 2 signés respectivement les  
26 novembre 2007 et 04 février 2013. 
 
L’EPORA est propriétaire de trois tènements fonciers qui doivent faire l’objet de travaux.  
Ces tènements devraient être rétrocédés à Saint-Etienne Métropole. 
 
La programmation sur ces tènements reste néanmoins à préciser et nécessite des délais 
supplémentaires. Il est par ailleurs opérationnellement et juridiquement préférable que les 
travaux réalisés sous la maîtrise d‘ouvrage de l’EPORA le soient sur ses propres propriétés. 
 
Il est ainsi nécessaire de prolonger la durée de portage des biens et de déterminer des 
modalités de versement d’avances sur cession avant clôture financière et définitive de la 
convention. 
 
Les acquisitions se feront via Cap Métropole, concessionnaire, et seront imputées au bilan 
financier de la concession. 
 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve l’avenant 3 à la convention du 09 mars 2012 ainsi que ses annexes,  
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à le 
signer, 
 

 
 
 



Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


